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La séance est ouverte à 15 h 15» 

DROITS DE L'HOMME ET PROGRES DE LA SCIENCS ET DE LA TECHNIQUE (Point 15 de l'ordre 
du jour) (suite) (E/CN.4/1985/L.56; E/CN.4/1985/L.75; E/CN.4/1985/L.77; 
E/CN.4/1985/L.78; E/CN .4/1983/L .9O; E/CN.4/1985/4, chapitre 1~Л, projet de 
résolution IX) ~ 

1. Le PRESIDENT note que le projet de résolution E/CN.4/1985/L.90 a été retiré. 
La Commission est donc invitée à examiner les projets de résolution 
E/CN .4/1985/L .75, L .77 et L . 7 8 , a i n s i que l e projet de résolution IX soumis par 
l a Sous-Commission de l a l u t t a contre l e s mesures d i s c r i m i n a t o i r e s et de l a pro
t e c t i o n des minorités au chapitre I-A de son rapport (E/CN.4/1985/4)• H i n v i t e les 
auteurs des projets à présenter leur texte. 

2 . Mme DJORDJEVIC (Yougoslavie), présentant au nom de l a délégation japonaise 
et de sa délégation l e projet da résolution E/CN .4/1985/L .75, déclare qua l e s 
auteurs sont p a r t i s de l a constatation qu'au cours des dernières décennies, l e s 
découvertes et progrès s c i e n t i f i q u e s et techniques ont ouvert de vastes perspectives 
au progrès da l'humanité, à l a f o i s sur l e plan économique et sur l e plan s o c i a l . 
L'un des principaux o b j e c t i f s du développement économique et s o c i a l étant l a 
promotion des d r o i t s de l'homme, l e s auteurs soulignent l'importance que l a science 
et l a technique revêtent à cet égard et rappellent l e s principaux textes adoptés 
par les Nations Unies dans lesquels cette idée est exprimée, en p a r t i c u l i e r l a 
Programme d'action de Vienne pour l a science et l a technique au service du 
développement qui a été adopté en 3 979. 

5 . I l est à remarquer t o u t e f o i s que, jusqu'à présent, l a Commission s'est surtout 
préoccupée dés problèmes que posent l a science et l a technique et de leurs e f f e t s 
négatifs sur l e s d r o i t s de l'homme. Les auteurs du projet pensent q u ' i l f a u d r a i t 
également se pencher sur l'aspect p o s i t i f de l a science et de l a technique en tant 
que principaux fauteurs pouvant contribuer à l a promotion des d r o i t s de l'homme 
dans l e monde. En e f f e t , l'humanité dans sa grande majorité n'a toujours pas accès 
à l a science et à l a technique, a l o r s que s i c e l l e s - c i f a i s a i e n t vraiment p a r t i e de 
l a v i e des peuples, e l l e s ne pourraient que contribuer à f a i r e progresser leurs 
d r o i t s c i v i l s , p o l i t i q u e s , économiques, sociaux et c u l t u r e l s . 

4 . C'est dans cet e s p r i t qu'a été rédigé l e d i s p o s i t i f du projet de résolution, 
dans lequel l e Secrétaire général est prié d'établir un rapport sur l e s 
u t i l i s a t i o n s l e s plus e f f i c a c e s qui pourraient être f a i t e s des résultats du progrès 
s c i e n t i f i q u e et technique pour promouvoir l e s d r o i t s de l'homme. Les sujets auxquels 
les auteurs pensent plus particulièrement concernent l a sélection des progrès 
techniques pouvant contribuer l e plus directement à l a jouissance des d r o i t s de 
l'homme, l e s mesures visant à mettre l a coopération s c i e n t i f i q u e et technique 
internationales au service des d r o i t s de l'homme par l e b i a i s d'activités et de 
programmes appropriés, l e s moyens de donner accès aux résultats de l a science et 
da l a technique à tous l e s secteurs da l a société, et l a nécessité de f a i r e 
p a r t i c i p e r activement, l a population au choix de technologias nouvelles intéressant 
directement sa s i t u a t i o n s o c i a l e et économique. 

5. En ce qui concerne l e : f a i t que l e Secrétaire général s o i t prié de présenter 
ce rapport à за quarante et unième session, lés auteurs du projet de résolution 
signalent q u ' i l s ont tenu compte de l a proposition du Groupe de t r a v a i l des dix 
(E/CN.4/1983/L.4, par. 1 2 ) , tendant à ce que l a question des d r o i t s de l'homme et 
des progrès de l a science et de l a technique ne s o i t examinée que tous l e s deux ans 
à p a r t i r de l a quarante et unième session. S i t o u t e f o i s cette question devait f i g u r e r 
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à l'ordre du jour de l a quarantième session, les auteurs espèrent que l e rapport du 
Secrétaire général sera disponible dès cette session-là. Etant donné l'importance que 
l a question présente pour tous les pays, qu'ils soient développés ou en développement, 
qu'ils aient déjà accès ou non à l a science et à l a technique, l a délégation yougoslave 
exprime l'espoir que l a Commission adoptera sans vote l e projet de résolution 
Е / С Ы . 4 / 1 9 8 5 Д . 7 5 « 

6 . M. BYKOY (Union des Républiques socialistes soviétiques) présente le projet de 
résolution E/CN»4/1985/L.78 r e l a t i f aux droits de l'homme et au progrès de l a science 
et de l a technique, texte dans lequel les auteurs rappellent qu'il n'est pas de question 
plus essentielle que l a sauvegarde de l a paix et l a gareintie du droit primordial de 
tout être humain, l e droit à l a vie. Les progrès scientifiques et techniques peuvent 
contribuer sensiblement à l a lutte contre l a famine et lamisère et à l'amélioration du 
niveau de vie des peuples arriérés économiquement. Mais en outre, compte tenu des 
menaces qui pèsent actuellement sur l e monde, les auteurs du projet de résolution 
soulignent que l a commiinauté internationale doit tout mettre en oeuvre pour consolider 
l a paix et éliminer l a menace de guerre, et qu'il est de l a plus haute importance de 
prendre des mesures concrètes de désarmement. Conformément à l ' a r t i c l e 20 du Pacte 
international r e l a t i f aux droits c i v i l s et politiques, i l s invitent tous les Etats à 
prendre des mesures efficaces рогхг que toute propagande en faveur de l a guerre soit 
interdite par l a l o i . Enfin, les Etats et les organes compétents de 1'Organisation 
des Nations Unies sont priés de tout mettre en oeuvre pour que les résultats du progrès 
scientifique et technique soient utilisés pour promouvoir et encourager l e respect des 
droits de l'homme. L'adoption du projet de résolution serait vm premier pas dans cette 
direction et l a délégation de l'Union soviétique espère que l e projet sera adopté par 
consensus. 

7. M. OGURTSOY (République socialiste soviétique de Biélorussie) présente l e projet 
de résolution E/CN.4/1983/L.77, dans lequel les auteurs soulignent tout particulièrement 
l'importance de l a Déclaration sur l ' u t i l i s a t i o n du progrès de l a science et de l a 
technique dans l'intérêt de l a paix et au profit de l'humanité, adoptée par l'Assemblée 
générale le 10 novembre 1975 (résolution ЗЗ84 O^Qij) et expriment leur préoccupation 
devant l e f a i t que les réalisations de l a science et de l a technique peuvent être 
utilisées au détriment du progrès des peuples. Ayant pris note du f a i t que les échanges 
et l e transfert des connaissances scientifiques et techniques sont l'une des conditions 
du progrès des paya en développement, les auteurs prient l a Sous-Commission de l a 
lutte contre les mesures discriminatoires et de l a protection des minorités d'établir 
une étude sur l ' u t i l i s a t i o n des réalisations de l a science et de l a technique pour 
assurer l e droit au travail et au développement, étude qui présenterait un intérêt 
pratique à l a fois pour les pays en développement et pour les pays développés'. 

8 . M. 0'DONOVAN (Irlande) se réfère aux remarques de l a délégation yougoslave qui, 
en présentant l e projet de résolution E / C N . 4 / 1 9 8 3 / L . 7 5 > -a mentionné une recommandation 
du Groupe des dix chargé d'étudier l a possibilité de rationaliser l'ordre du jour de 
l a Commission (E/CN.4/1983/L.4), à savoir l a recommandation tendant à ce que l a 
question qui f a i t cette année l'objet du point 15 de l'ordre du joior ne soit examinée 
que tous les deux ans à partir de l a quarante et unième session de l a Commission. En 
sa qualité de Président-Rapporteur du Groupe, M. 0'Donovan déclare que cette 
recommandation pourrait être modifiée pour tenir compte des voeiAX exprimés par les 
délégations, et que l a question visée pourrait être examinée tous les deux ans à 
partir de l a quarantième session. Cette remarque vaut pour tous les projets de 
résolution présentés au t i t r e du point 15• 
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9 . Parlant ensuite en sa qualité de représentant de 1'Irlande, M. 0'Donovan présente 
les observations de sa délégation sur le projet de résolution E / C I T . 4 / 1 9 8 5 / L - Т ^ } 
et i l propose deux modifications. Premièrement, i l propose d'ajouter, à l a fi n du 
préambule, un nouvel alinéa qui se l i r a i t comme suit : '"Affirmant qu'il est parti
culièrement important de faire en sorte que chacun jouisse àu droit à l a liberté 
d'expression, du droit de réunion pacifique et du droit à l a liberté d'association, 
ainsi que du droit de prendre part aux affaires publiques, poui" tout ce qui -touche 
au droit à l a vie.'' D'autre part, dans l e dispositif, l a délégation irlandaise propose 
d'ajouter après le' paragraphe 5 un nouveau paragraphe qui se l i r a i t conime suit s 
"Demande instaJimënt' à tous les Etats de faire en sorte que, pour les. quostionë rela,tives 
au droit à l a vie., chacun jouisse du droit à la; liberté d'expression, du droit de 
réunion pacifique et du droit-à l a liberté d'a,ssociation, ainsi quo du droit dè ptendrè 
part 'aux affaires publiqueè." La numérotation''des a.utras paragra.phes du dispositif 
serait modifiée en conséquence.- Les dispositions supplémentaires proposées par la. . 
d-élégation irlandaise s'inspirent dés'articles I9, 2 1 , 22 et 25 du Pacte international 
r e l a t i f aux droits c i v i l s et polltiq-aes, et II. 0'Donovan espère que les auteurs les 
accepteront. 

1 0 . Le vicomte COLYILLE OF GIJLROSS (Pioyaume-Unij, se référant au projet de 
résolution IX'Présente par l a S'óus-Commls:sión dans son rapport (s/CF,4/1985/4, 
chapitre'I-A),'propose quelques amendements depure forme qui, cependant, periàéttraient 
à'''|)lusieurs-'délégations d'approuver ce projet de résolution. Dans l a première, partie , 
d-ià projet (E/Gîr^4/l985/4> p. t)V qui concerne l a Commission des droits de l'homme, 
le'-''-4ème'alinéa du préambule se l i r a i t comme suit ; "Exprimant .sa^profonde- satisfaction 
au Rapporteur spécial, I>'bne Erice--Irene A. Daes pour le travail qu'elle a accompli en 
établissant son rapport, y compris le projet d'ensemble de principes, de directives 
et dè garanties,". Dans l a deuxième psirtie du projet, qui concerne l e -Gonseil--économique 

'et socialV'la délégation du Royaume-Úpi propose de scinder le deuxième,alinéa dû ' 
préambule en deux parties qui'se Îiràîent comme suit : "Exprimant sa profonde'satis
faction au Rapporteur spécial, Ш е Erica'-Irene A. Daes, pour le travail qu'elle a 
accompli en'établissant son rapport," et "Prenant noto également avec satisfaction du 
rapport du Groupe de travail de session sur l a question des personnes détenues pour , 

: motifâ; de troubles mentaux,". 

1 1 . . l'ime. OGATA (Japon) déclare que l a question des dT^oits de l'homme et des progrès 
de l a science.et' de l a technique, qui f a i t l'objet dti projet de résolution 
E / C F . 4 / 1 9 8 5 / L . - 7 - 5 , intéresse depuis longtemps de façuri 'particulière l a délégation;- ' ' 
japonaise. Cette délégaition a été coauteur des résolutions présentées au momerit •'•uu. 
cette question a été inscrite au nombre des travaux de l'GIÎU i l y a une quin'zàiriô 
d'années. Elle estime cependant qu'il faut e.ujourd'hui l a voir sous .un jour nouveau : 
d'un côté i l faut reconnaître l'énorme contribution de 1 ' évolution ' s.o.iéw|i~|è̂ ê ^ é^-
technologique au progrès économique et social et à l a proraqtion des cfr'o i t s. de l'homme, 
aussi bien dans' les pays développas que dans les pays':en 'dé'voloppement 5 ' et ' d'un autre 
côté on c'onstate que 8 0 0 millions de personnes vivent encore dai:is l a pau'vx-eté'absolue 
et 'qu'un' certain nombre de pays en développement connaissent des problèmes apparemment 
insurmontables. L'utilisation efficace de l a science et de la, technique pour améliorer 
cette situation est certainement une question cruciale. 

1 2 . Pour ;sa .p'art, l a Commission doit rechercher des moyens d'établir ne; coopération 
internationale plus efficace pour faire en sorte que les resulta-fe 4evï^;é'volution 
scientifique et technique contribuent aussi à l a promotion des''droit's-de l'homme et des 
libertés fondamentales. En particulier, l a prise de conscience de certains problèmes ne 
serait pas possible sans l'évolution des comunications. D'autre part, l'application 
de l a science et de l a technique pour identifier, éviter ou éliminer les risques 
environnementaux et assurer l a qualité de l a vie contribue beaucoup à l a jouissance 
des droits fondamentaux, notamment du droit à l a vie. C'est en s'appuyant sur des 
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considérations de ce genre que l a délégation japonaise s'est portée coauteur du projet 
de résolution E/CN.4/1983/L«75> OÙ i l est notamment proposé d'inviter les Etats Membres 
et toutes les organisations internationales compétentes à faire part de leurs vues au 
Secrétaire général quant aux utilisations les plus efficaces qui pourraient être faites 
des résultats du progrès scientifique et technique pour promouvoir les droits de 
l'homme; i l faut espérer que cette invitation sera reçue favorablement. La délégation 
japonaise espère que le projet de résolution Е/СН.4/1983Д«75 pourra être adopté 
sans qu'il soit procédé à un vote. 

15. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) remercie l a délégation 
irlandaise d'avoir manifesté son intérêt pour le projet de résolution E/CN.4./1983/L.78 
en présentant des amendements, mais i l regrette qu'elle l ' a i t f a i t aussi tardivement; 
i l faudrait en effet que ces amendements fassent l'objet de consultations avec les 
auteurs du projet. Le but essentiel du projet est de mettre f i n à l a course aux 
armements, qui crée une grave menace de guerre - et en particulier de guerre nucléaire. 
Les auteurs se sont appuyés sur l a résolution Yl/\Щ de l'Assemblée générale et sur 
les résolutions 5 (XXXIl) et 1982/7 de l a Commission. Le danger que créent les armes 
nucléaires pose le problème le plus grave de notre temps; s i ce danger n'était pas 
écarté l'humanité i r a i t vers son extinction. Le projet de résolution vise donc en 
substance à ce que toutes les forces de paix s'unissent pour éviter le déclenchement 
d'une guerre catastrophique. M. ^ykov évoque également l a relation qui existe entre 
cette question et celle des ressoures affectées au développement, te l l e qu'elle ressort 
de l a Déclaration et du Programme d'action concernant l'instauration d'uji nouvel ordre-
économique international. 

14, Le droit à l a vie est un droit primordial, dont dépend évidemment tout un système 
de droits c i v i l s et politiques et de droits économiques, sociaux et culturels; cela 
est réaffirmé au paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution E/crr.4/l983/L.78. 
Les droits dépendant du droit à l a vie qui sont enumeres dans les amendements irlandais 
(liberté d'expression, de réunion et d'association, l i b r e participation aux affaires 
publiques) sont certes très importants. La délégation soviétique, pour sa part, 
aimerait s'en entretenir de manière plus approfondie avec l a délégation irlandaise. 
Cependant, i l vaudrait mieux attendre l a prochaine session pour s'occuper de ce qui 
f a i t l a substance de ces amendements. En effet, le temps manque pour l e faire 
actuellement. Les auteurs du projet de résolution se sont inspirés de résolutions de 
l'Assemblée générale et de l a Commission dont l'adoption n'a soulevé aucune objection. 
Pour cette raison aussi i l serait préférable de s'en tenir pour l'instant au contenu 
actuel du projet de résolution. M. Bykov demande donc à l a délégation irlandaise de ne 
pas insister sur ses amendements. 

15. ly&ne PURI (inde) déclare que sa délégation, qui est un des auteurs du projet de 
résolution E/CN.4/1983/L.78, considère que l'importance du point 15 de l'ordre du jour 
découle de l a valeur que l a Commission attache au droit à l a vie, et du f a i t que l e 
progrès scientifique et technique peut effectivement aboutir à nier ce droit. Le projet 
de résolution rappelle les dispositions des instruments pertinents en matière de droits 
de l'homme, en particulier l ' a r t i c l e 6 du Pacte international r e l a t i f aux droits c i v i l s 
et politiques, que Mme Puri cite . La délégation indienne et d'autres délégations de 
pays non alignés n'ont cessé de souligner, à l'Assemblée générale et au Comité du 
désarmement, que des mesures doivent être prises d'urgence, et à t i t r e hautement 
prioritaire, pour prévenir l a guerre nucléaire. Le projet de résolution 
E/CÏT.4/1983/L.78 indique précisément le genre de mesures à prendre pour éviter cette 
calamité qui, i l est à peine besoin de le rappeler, supprimerait non seulement le 
droit à l a vie, mais l a vie elle-même. Beaucoup de ces mesures sont inspirées du 
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document f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée 
au désamement. Mme Puri souhaite que le projet de résolution E / C N . 4 / 1 9 8 5 / L . 7 8 
soit adopté sans qu'il soit procédé à un vote. Elle respecte les idées qui 
ressortent des amendements proposés par.la délégation irlandaise, mais elle estime que 
ces amendements exigeraient des consultations avec les auteurs; de plus i l s semblent 
s'écarter du but essentiel du projet de résolution. 

1 6 . M. СНОТОШКУ (Bangladesh) souligne que le projet de résolution E/CIT.4/1983/L .78 
porte sur l a question essentielle du droit à l a vie. La course aux armements actuelle 
peut entraîner une catastrophe nucléa-ire qui détruirait l'humanité et, de plus, elle 
représente dans l'immédiat un énorme gaspillage de ressources. Les auteurs ont à 
juste t i t r e établi une relation entre cette question et l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international, vitale pour le monde actuel. M . Chowdhury estime que 
les amendements de l'Irlande amélioreraient cet important projet de résolution. Les 
droits enumeres dans ces amendements sont reconnus dans le Pacte international r e l a t i f 
aux droits c i v i l s et politiques et dans l a Déclaration universelle des droits de 
l'homme. Les amendements irlandais ne s'écartent pas non plus du sujet du projet 
de résolution; au. contraire i l s complètent ce texte. M . Cho\irdhu.ry souhaite qu'ils 
soient acceptés par les .auteurs et par l a Commission. 

1 7 . M. 0'DONOVAN (Irlande) souligne que son pays est un pays neutre qui ne f a i t partie 
d'aucun bloc militaire. La délégation irlandaise s'est vivement intéressée au. projet 
de résolution E/CN.4/1983/L.78. Les amendements qu'elle a présentés visent à assurer 
des droits d'importance capitale. M . 0'Donovan espère donc que les auteurs du projet 
de résolution accepteront ses amendements. 

18i M. SENE (Sénégal) juge l u i aussi le projet de résolution E/GN.4/1983/L.78 très 
important, et souhaite qu'il soit adopté sans qu'il soit procédé à un vote. Le sens 
des aiaendements présentés par l a délégation irlandaise est un peu d i f f i c i l e à s a i s i r . 
I l s'agit apparemment'd'assurer l a liberté d'expression^ de réunion ou d'association 
pour permettre aux gens d'exprimer les préoccupations que leur inspirent les usages 
préjudiciables de l a science et de l a technique, et notamment l a perspective d'une 
apocalypse atomique. Une formulation plus intégrée de ces amendements permettrait 
sans doute l e consensus. 

1 9 . M. KONSTAÎ ITINOV (Bulgarie) déclare que sa délégation, qui est un des auteurs du 
projet de résolution E / C N.4/ 1 9 8 3 / L.785n'a rien contre les amendements irlandais, mais 
qu'elle estime que les droits qui y sont enumeres ont déjà f a i t l'objet d'autres 
résolutions de l a Coimnission. I l serait donc préférable de se concentrer sur le sujet 
précis du projet de résolution, 

2 0 . M. SOKALSKI (Pologne) déclare que sa délégation, également coauteur du projet de 
tésolution E/CN.4/I983/L.78, est consciente de l'importance de l a liberté d'expression, 
de réunion et d'association, mais craint que les amendements irlandais, aussi justifiés 
qu'ils puissent être quant au fond, ne déséquilibrent le texte; en effet, on pourrait 
aussi bien vouloir compléter le projet par d'autres références - au. droit au dévelop
pement, par exemple qui est également lié au droit à l a vie. Hemanier ainsi le projet 
de résolution, ce serait fausser un texte qui, sous sa forme actuelle, est équilibré. 
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Projet de résolution E/CN.4/1983/b.75 

21 . Le PRESIDENT considérera, s ' i l n'y a pas d'objection, que l a Commission décide 
d'accepter l a modification envisagée en ce qui concerne l e dernier paragraphe du 
d i s p o s i t i f du projet de résolution. 

2 2 . I l en est a i n s i décidé. 

23. Le projet de résolution E/CN.4/I983/L.73, a i n s i modifié, est adopté sans q u ' i l 
s o i t procédé à un vote. 

Projet de résolution E/CN.4/1985/L.77 

24• I l est procédé au vote à main levée sur l e projet de résolution E/CN.4/1983/L.77. 

25. Par 32 voix contre zéro, avec 9 abstentions", l e projet de résolution 
E/CN.4/3-983/L.7'7 est adopté. 

Projet de résolution E/CN.4/1983/^.78 

26. Le PriESIDEINT annonce que le Congo, s'est porté coauteur du projet de résolution. 

27. I l i n v i t e l a Coramission à se prononcer sur l e premier des amendements présentés 
au cours de l a séance par l a délégation i r l a n d a i s e , qui consiste à ajouter un nouvel 
alinéa à l a f i n du préambule. 

28. Par 27 voix contre 9» avec 7 abstentions, l e premier am-^ndement de l a délégation 
i r l a n d a i s e est adopté. 

29. Le PRESIDENT i n v i t e l a Coramission à se prononcer sur l e deuxième des amendements 
présentés au cours de l a séance par l a délégation i r l a n d a i s e , qui consiste à ajouter 
un nouveau paragraphe après l e paragraphe 3 du d i s p o s i t i f , l a numérotation des 
paragraphes suivants étant modifiée en conséquence. 

50» I l est procédé au vote à main levée sur ce deuxième amendement. 

Par_27 Vu?':: contre 9. avec 7 abstentions, l e deuxième amendement est adopté. 

3 2 . I l est procédé au vote par appel nominal sur l e projet de résolution a i n s i 
modifie. 

33. L'appel comm^.ice par l a Jamahiriya arabe libyenne, dont l e nom est tiré au 
sor t par l e Président. 

Votent pour : Argentine, Bangladesh, Brésil, Bulgarie, Chine, Chypre, Colombie, 
Costa Rica, Cuba, F i d j i , Gambie, Ghana, Inde, Irlande, 
Jaraahiriya arabe lîbS'enne, Jordanie, Mexique, Mozambique, 
Nicaragua, Ouganda, Pakistan, Pologne, République s o c i a l i s t e 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Sénégal, Togo, Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques, 
Uruguay, Yougoslavie, Zaïre, Zimbabwe. 
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Votent contre : néant 

S'abstiennent : Allemagne, République fédérale d', A u s t r a l i e , Canada,' 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, I t a l i e , Japon, 
Pays-Bas, P h i l i p p i n e s , Royaume-Uni de Grande Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

34. Par 32 voix contre zéro, avec 11 abstentions, l e projet de résolution 
E/CM.471983/L.78, sous sa forme modifiée, est adopté. 

Projet de résolution IX (intitulé "Les d r o i t s de l'homme et l e s progrès de l a science 
et de l a technique ° D i r e c t i v e s , principes et garanties pour l a protection des personnes 
détenues pour motifs de troubles mentaux ou a t t e i n t e s de troubles mentaux) presente par 
la-Sous-Coomission-de l a l u t t e contre les mesures d i s c r i m i n a t o i r e s et de l a protection 
des minorités dans l e document E/CN.4/1983/4» 

3 5 . Le PRESIDENT rappelle que l e représentant du Royaume-Uni a proposé au cours de l a 
séance deux amendements en ce qui concerne ce projet. L'un vise à modifier l e libellé 
du quatrième alinéa du préambule du texte qui concerne directement l a Commission. 
L'autre, qui concerne l e deuxième alinéa du préambule de l a résolution proposée au 
Conseil économique et s o c i a l , consiste à d i v i s e r cet alinéa en deux pa r t i e s en 
adoptant une formulation dont l e représentant du Royaume-Uni a donné l e c t u r e . 

36. M. CHOWDHURY (Bangladesh), expliquant son vote avant l e vote, signale q u ' i l 
donnera son appui aux modifications proposées par l e Royaume-Uni, étant entendu qu'elles 
ont été inspirées par un désir d'améliorer l a forme et qu'elles n ' a f f a i b l i s s e n t 
nullement l e jugement favorable que l a Commission veut porter sur l e s travaux de 
Mme Daes, 

37. Le PRESIDENT considérera, s ' i l n'y a pas d'objection, que l a Commission décide 
d'adopter sans vote les deux.amendements présentés par l a délégation du Royaume-Uni. 

3 8 . Les deux amendements présentés par l a délégation du Royaume-Uni sont adoptés sans 
q u ' i l s o i t procede a un vote. 

39» M.. PAGE (Secrétaire ds l a Commission) indique que les incidences financières du 
projet de rérjelution présenté par l a Sous-Commission, qui couvrent l e s f r a i s de Voyage 
et l e s indemnités de subsistance de Mme Daes, l a q u e l l e devrait se rendre à Genève à 
des f i n s de consultations auprès du Centre pour l e s d r o i t s de l'homme en 1983-et'en 
1984, s'élèvent à 3 ООО d o l l a r s des Etats-Unis. 

4 0 . Le-PRESIDENT considérera, s ' i l n'y a pas d'objection, que l a Corâmission décide 
d'adopter sans vote l e projet de résolution IX de l a Sous-Commission. 

41. Le projet de résolution IX, présenté par l a Sous-Commission pour adoption par l a 
Commission des d r o i t s de l'homme, est adopté sous sa forme modifiée sans q u ' i l s o i t 
procédé a vote. 

4 2 . M. SCHIFTER, expliquant son vote après l e s votes, f a i t part de sa profonde s a t i s 
f a c t i o n devant l e s travaux de Mme E r i k a Daes, sentiment qui a justifié son vote en 
faveur de l a résolution IX de l a Sous-Commission. 

4 3 . Le projet de résolution E/CN.4/1983/L.78 porte sur un aspect c a p i t a l de l'actua
lité mondiale- Cependant, de nombreux organes internationaux ont été créés expressément 
pour t r a i t e r des questions du désarmement, et l a Commission des d r o i t s de l'homme ne 
figu r e расз au nombre de ceux-ci. Son rôle est de contribuer à l a recherche des moyens 
concrets qui permsttrent de sauvegarder l a paix. C'est parce que l e projet de résolution 
E/CN .4/1983/L.78 n ' a l l a i t pas précisément dans ce sens que l a délégation des Etats-Unis 
s'est abstenue. 
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4 4 . M. Barakat (Jordanie) prend l a présidence. 

4 5 . M. LONGTE (Chine) déclare que, fidèle à l a préoccupation constante du Gouvernement 
et du peuple chinois pour l e maintien de l a paix 'dans l e monde et à l e u r a t t i t u d e 
d'opposition à l a course aux armements, et convaincue que l a science et l a technique 
ne doivent s e r v i r qu'au bien-être de l'humanité, l a délégation chinoise a voté en 
faveur du projet de résolution E/CÍNÍ.4/1985/L.78. E l l e tient, t o u t e f o i s à f a i r e remarquer 
que ce projet de résolution n'est pas fondé sur l a s i t u a t i o n a c t u e l l e du monde et ne 
contient aucune proposition de mesure concrète. I l a u r a i t f a l l u souligner que l a course 
aux armements entre l e s superpuissances est l a p i r e u t i l i s a t i o n de l a science et de 
l a technique modernes, g a s p i l l e des quantités considérables de ressources humaines et 
matérielles, a f f e c t e l e s d r o i t s de l'homme et f a i t peser une grave menace sur l a paix 
et l a sécurité dans l e monde. La délégation chinoise t i e n t donc que l e s deux super
puissances doivent prendre l ' i n i t i a t i v e de réduire leurs armements et d'affecter l e s 
ressources financières a i n s i économisées à dos projets de développement s o c i a l et 
économique dans l e s pays en développement. C'est là l a seule démarche pratique. 

4 6 . M. TALVITIE (Finlande): déclare que, s i l a délégation f i n l a n d a i s e s'est abstenue 
l o r s du vote sur l e projet de résolution, c'est en raison des réserves que l u i i n s p i r e 
l e quatrième alinéa du préambule du texte paru sous l a cote E/CN ,4/1985/L .78, qui 
renvoie à des résolutions de l'Assemblée générale auxquelles l a Finlande n'avait pu 
donner son appui. E l l e n'en reste pas moins favorable à des propositions qui sont de 
nature à contribuer à l'arrêt de l a course aux armements., nucléaires autant que 
classiques, et partage certaines des préoccupations des coauteurs du projet de réso
l u t i o n en ce qui concerne l e d r o i t à l a v i e . 

MESURES DESTINEES A AMELIORER LA SITUATION ET A FAIRE RESPECTER LES DROITS DE L'HOMME 
ET LA DIGNITE DE TOUS LES TRAVAILLEURS MIGRANTS (point I4 de l'ordre du jour) 
(A/C .3/37/I; A/C.3/57/7 et C o r r . l et 2; E/CN.4/I985/L.65) 

4 7 . M. HERNDL (Sous-Secrétaire général, Centre pour l e s d r o i t s da l'.homme) rappelle 
que l a question des d r o i t s de l'homme et de ^a dignité des t r a v a i l l e u r s migrants 
sus c i t e d e p u i s longtemps l a préoccupation Î l'Assemblée générale, du Conseil 
économique et s o c i a l e t de l a Commission des d r o i t s de l'homme. L'élaboration d'une 
convention in t e r n a t i o n a l e sur l a protection des d r o i t s de tous l e s t r a v a i l l e u r s 
migrants et de leur f a m i l l e a été recommandée en 1978 par l a Conférence:mondiale de 
l a l u t t e contre l e racisme e t l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e . L'Assemblée générale,les 
organismes^ des Nations Unies et l e s i n s t i t u t i o n s spécialisées ont organisé des 
séminaires et entrepris des études sur l a s i t u a t i o n des t r a v a i l l e u r s migrants et 
l'Assemblée générale a à maintes rep r i s e s invité l e s Etats à adopter l e s mesures qui-
s'imposaient pour g a r a n t i r , en vertu de l a législation nationale, l e s d r o i t s de 
l'homme fondamentaux des t r a v a i l l e u r s migrants et de leur f a m i l l e . 

4 8 . Le Groupe de t r a v a i l créé par l'Assemblée générale en I 9 8 0 pour élaborer l a 
convention s'est réuni au cours de l a trente-cinquième, de l a trente-sixième et de 
l a trente-septième sessions de l'Assemblée, et également en mai 1981 et en mai 1982. 
I l a à ce jour terminé l'examen en première lecture du préambule de l a convention et 
a commencé à étudier l e d i s p o s i t i f , dont i l a d'ores et déjà décidé q u ' i l t r a i t e r a i t 
de t e l ou t e l aspect précis des problèmes qui se posent aux t r a v a i l l e u r s migrants et 
à l e u r f a m i l l e . A sa trente-septième session,- l'Assemblée générale, dans sa 
résolution 37/170, s'est félicitée des progrès notables réalisés par l e Groupa de 
t r a v a i l et a décidé, pour l u i permettre d'achever ses travaux dès que possib l e , q u ' i l 
t i e n d r a i t à nouveau une réunion inte r s e s s i o n s de deux semaines à New York, immédiatement 
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après l a première session o r d i n a i r e de 1983 du Conseil économique et s o c i a l . 
L'Assemblée a prié l e Secrétaire général de transmettre l e rapport du Groupe et les. 
résultats obtenus aux gouvernements, a i n s i qu'aux organes compétents du système des 
Nations Unies et aux organisations i n t e r n a t i o n a l e s qui s'intéressent à l a question, 
pour f a c i l i t e r l a coopération avec l e Groupe de t r a v a i l . 

4 9 . M. CHARRY SAMPER (Colombie) déclare que l a question de l a protection des d r o i t s 
des t r a v a i l l e u r s migrants est complexe et f a i t i n t e r v e n i r une multitude d'éléments 
d i v e r s . I l faut, pour commencer, éviter d'assimiler l e s migrants à des réfugiés. En 
e f f e t , aux termes du d r o i t i n t e r n a t i o n a l , i l s 'agit de deux catégories de personnes 
bien différentes. I l n'en reste pas moins que certaines décisions d'expulsion ont 
des conséquences tragiques qui transforment p a r f o i s des t r a v a i l l e u r s migrants en 
réfugiés. 

5 0 . On n'a pas encore mis au point, dans l e cadre des Nations Unies, une convention 
sur l ' a s i l e t e r r i t o r i a l . En attendant, i l convient donc de trouver d'autres solutions 
pour aider l e s personnes concernées quand l a notion de d r o i t d ' a s i l e ne joue plus. 
La question des d r o i t s des t r a v a i l l e u r s migrants est traitée par des i n s t i t u t i o n s 
spécialisées, notamment l'OIT, et par des organisations non gouvernementales. I l a r r i v e 
que l e Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour l e s secours en cas de catastrophe 
a i t à s'occuper de certaines s i t u a t i o n s , équivalant à de véritables catastrophes, qui 
résultent de décisions prises par des gouvernements. Cependant, i l appartient également 
au Centre pour l e s d r o i t s de l'homme de s'occuper des t r a v a i l l e u r s migrants et de 
v e i l l e r à ce que leurs d r o i t s inaliénables soient respectés. 

5 1 . I l existe déjà un c e r t a i n nombre de normes dans ce domaine, en p a r t i c u l i e r l e s 
Conventions 97 et 143 de l'OIT. En outre, l'OMU a entrepris d'élaborer une convention 
i n t e r n a t i o n a l e sur l a protection des d r o i t s de tous les t r a v a i l l e u r s de l a catégorie 
considérée et de leurs f a m i l l e s . Mais, i l est indispensable surtout que l e s normes 
existantes soient effectivement appliquées et que les t r a v a i l l e u r s migrants et leurs 
f a m i l l e s ne soient pas oubliés. La Commission ne peut pas négliger l e s v i o l a t i o n s des 
d r o i t s de ces t r a v a i l l e u r s , où qu'elles se produisent dans l e monde. I l est expres
sément souligné, dans l a Convention 143 de l'OIT sur l e s migrations, que pour que 
les mesures pr i s e s en faveur des migrants soient e f f i c a c e s , une coopération étroite 
entre l'ONU et l e s i n s t i t u t i o n s spécialisées est indispensable. La compétence de l a 
Commission à cet égard est plus large et plus complète que c e l l e de l'OIT, qui v e i l l e 
surtout à f a i r e appliquer les conventions et i l faut que l a Commission f a v o r i s e 
l'adoption d'instruments sur l e plan bilatéral et multilatéral. 

52. Cependant, dans l a période de c r i s e a c t u e l l e , i l est impossible d'attendre qu'une 
convention a i t été mise au point pour s'occuper des t r a v a i l l e u r s migrants. Le repré-
sentant de l'Algérie a souligné, à l a dernière session du Conseil d'administration 
de l'OIT, que l e s t r a v a i l l e u r s migrants ne devaient pas devenir l e bouc émissaire 
des pays qui sont convrontés à une c r i s e économique. I l est inacceptable de considérer 
l e t r a v a i l de l'homme comme une simple marchandise. 

53• La délégation colombienne est tout à f a i t s a t i s f a i t e des travaux du Groupe de 
t r a v a i l chargé d'élaborer une convention in t e r n a t i o n a l e sur l a question considérée et 
e l l e pense que l a Commission ne d o i t pas se contenter d'en prendre note. L'examen 
d'une question aussi importante ne devrait pas être réservé à l a f i n des sessions de 
l a Commission, mais f i g u r e r au contraire en priorité à l'ordre du Jour. Par a i l l e u r s , 
l e s organisations non gouvernementales concernées devraient pouvoir p a r t i c i p e r e l l e s 
aussi aux travaux visant à défendre l e s d r o i t s et l a dignité des t r a v a i l l e u r s migrants. 
D'autre part, dans l a mesure où l a Sous-Commission a connaissance de certaines 
s i t u a t i o n s se rapportant à cette question, e l l e pourrait en p r o f i t e r pour en informer 
l a Commission. 
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54* En co n c l u s i o n , M. Gharry Samper i n v i t e l a Commission à approuver l e p r o j e t de 
résolution Е/СП.4/1583/Ь.б5, dont l a Colombie est coauteгяr, et dont l ' a d o p t i o n 
permettra au Groupe de t r a v a i l de poursuivre sa tâche. • 

55• M. GOLLIARD (France) déclare que sa, délégation est coauteur du p r o j e t de réso-
l u t i o n E/Cn.4/1985/1-65, car e l l e considère comme important et urgent d'élaborer une 
convention sur l a p r o t e c t i o n des d r o i t s des t r a v a i l l e u r s migrants et de l e u r s 
familles.. Et l e problème se pose dans des termes encore pl u s nets dans l e s périodes 
de difficulté économique. 

56. La p r o t e c t i o n des traveÀlleurs t i i g r a n t s f a i t souvent l ' o b j e t de tra-ités 
bilatérale, par exemple de l'a.ccord conclu entre l'Algérie ot l a Hépublir[ue démo
cr a t i q u e allema.nde, ou encore entre l a ïYance et l e P o r t u g a l , parmi., d'autres. 
A l'échelon régional, dans l e cadre du Co n s e i l de l'ISurope, i l e x i s t e une Convention 
européenne r e l a t i v e au s t a t u t j u r i d i q u e du t r a v a i l l e u r migrant, qui a été ouverte à 
l a s i g n a t u r e en novembre 1 9 7 7 - La rédaction d'tme convention de caractère général 
apparaît comme devant être l e couronnement de ces e f f o r t s p a r t i e l s . 

57» S ' i l a p p a r t i e n t aux E t a t s de mettre en oeuvre ce t t e p r o t e c t i o n , l a définition 
des d r o i t s de l'homme et des libertés des t r a v a i l l e u r s migrants s ' i n s c r i t , e l l e , 
exactement dans l e cadre des trava.ux de l a Commission. La délégation française 
t i e n t donc à féliciter l e Groupe de t r a . v a i l chargé d'éla-borer une convention i n t e r 
n a t i o n a l e sur l a p r o t e c t i o n des d r o i t s des t r a . v a i l l e u r s migrants et de l e u r s 
f a m i l l e s , créé par la. résolution 54/172 de l'Assemblée générale, qui a obtenu des 
résultats considérables. 

5 8 . Щ 1 е ILIC (Yotigoslavie) présente, au nom des coauteurs, l e p r o j e t de réso-
l u t i o n E/C'll.4/1985/L-65, dont e l l e donne l e c t u r e . ï\iisque l'Assemblée générale 
a v a i t adopté sans vote l a résolution 57/17O sur l a même q i i e s t i o n , I-ule I l i c espère 
que l e p r o j e t de résolution s e r a adopté de l a même façon. 

59. CliOV.DIIURY (Bangladesh) approuve l e p r o j e t de résolution E/CH.4/1985/L.65 qui 
d e v r a i t pouvoir être adopté sans vote. Le Groupe de t r a v a i l s'est b i e n acquitté de 
sa -cache. On est forcé de const a t e r qtie l e s t r a . v a i l l e u r s migrants ne bénéficient 
pas des mêmes d r o i t s que l e s t r a v a i l l e u r s en général. I l f a u t donc que l a Commission 
adopte.ce p r o j e t de résolution, qui concerne une question très importante. 

60. Le P F L E S I D E I I T considérera, s ' i l n'y a pas d'objec t i o n , que l a Commission est 
prête à adopter sans vote l e p r o j e t de résolution E / C ' Í T . 4 / 1 9 8 5 / L . 6 5 . 

61. Le p r o j e t de résolution E/CH.4/1985/L.65 est adopté sans q u ' i l s o i t procédé à 
un vote. 

r 

62. I I . GONZALEZ de LEOII (Mexique), s'exprimant en qualité de Président du Groupe de 
t r a v a i l , déclare que l a tâche du Groupe a été facilitée par l a coopération exception
n e l l e entre tous l e s membres, par l e u r volonté n o v a t r i c e et par l e u r c o n v i c t i o n . 

6 5 - Le PRESIDEblT déclare que la. Commission a achevé l'exajnen du p o i n t 1 4 de l ' o r d r e 
du j o u r . 

BOLE DE LA JEÏÏFESSE D/lIS LA И Ю Ш Т Ю П ET L A PROTECTIOÏÏ DES .DROITS DE L'HOI-№, 
Y COMPRIS LA QUESÏIOÎI DE L'OBJEGTIOil DE GOIïSCIbliCE /lu SERVICE ÍÍILITÁIIÍE' (point 17 de 
l' o r d r e du jo u r ) ( E / C I J . 4 / 1 9 8 5 / 2 6 5 E/Cl ! . 4/Sub .2 / 1 9 8 2/24; E/CÎÎ.4/1985/L.76) 

64. l' i . IIERINÎDL (Sous-Secrétaire g-éncral, Centre pour l e s d r o i t s de l'homme) r a p p e l l e 
que l e s deux aspects du p o i n t de l ' o r d r e du. jotir à l'examen, à sa^voir l e rôle de l a 
jeunesse et l a question de l ' o b j e c t i o n de conscience, sont i n s c r i t s depuis longtemps 
à l'ordx^e du j o u r de la. Commission. 
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65. En ce qui concerne l e rôle de l a jeunesse, daas sa résolution 1 9 9 2/56, l a 
Commission s'est félicitée que l'Assemblée générale a i t désigné 1 9 8 5 comme Année 
i n t e r n a t i o n a l e de l a jeunesse. La Commission a estimé que l a célébration de l'Année 
permettrait d ' a t t i r e r l ' a t t e n t i o n svœ l a s i t u a t i o n , l e s besoins et l e s aspirations 
des jeunes et de mobiliser l e s e f f o r t s pour assurer aux jeunes l'entière jouissance 
de leiurs d r o i t s et de le-urs libertés fondamentales. E l l e a également souligné l e 
rôle important des jeunes dans l a promotion du développement p o l i t i q u e , économique 
et s o c i a l de l e u r pays et e l l e a décidé d'examiner, à sa quarantième session, l a 
question de l ' e x e r c i c e , par l e s jeunes, des d r o i t s de l'homme et des libertés fonda
mentales, notamment l e d r o i t à l'éducation et au t r a v a i l . Le rapport du Secrétaire 
général sur l'exécution du Programme concret de mesures et d'activités pour l'Année 
in t e r n a t i o n a l e de l a jeunesse a été publié dans l e document E/ciî.4/1385/26. 

6 6 . I l y a également plusieurs années que l a question du rôle de l a jeunesse est 
i n s c r i t e à l'ordre du jour de l'Assemblée genéralo. Dans ses résolutions 57/48» 
37/49 et 37/50» adoptées à ce sujet l'an derxiier, l'Assemblée générale a insisté 
notamment sur l a nécessité d'inculquer au2c jeunes l e s idéaux de paix, l e respect 
des d r o i t s de l'homme, l a solidarité et l'attachement aux o b j e c t i f s du progrès s o c i a l 
et du développement, a i n s i que sur l e s mesures à prendre pour mettre en oeuvre et 
suivre l e Programme de mesvœes et,d'activités pour l'Année i n t e r n a t i o n a l e de l a 
jeime'sse. L'Assemblée a également souligné q u ' i l f a l l a i t continuer à promouvoir l e s 
d r o i t s de l a jeunesse, en p a r t i c u l i e r l e d r o i t à l'éducation et au t r a v a i l , et 
améliorer l a communication entre l'OlTO et l e s jeunes et l e u r s organisations. 

67. En ce qui concerne l ' o b j e c t i o n de conscience au service m i l i t a i r e , l a Commission, 
dans sa résolution 40 (KCXVIl), a v a i t prié l a Sous-Commission d'exajniner l a question 
de l ' o b j e c t i o n de conscience en général et de l ' a p p l i c a t i o n des décisions de 
l'Assemblée générale en p a r t i c u l i e r . Dans sa résolution 35/I65, l'Assemblée générale 
ava i t reconnu, entre autres, l e d r o i t de toutes l e s personnes de refuser de s e r v i r 
dans des forces m i l i t a i r e s ou policières utilisées ротдг f a i r e appliquer 1'apartheid. 
Par l a s u i t e , l a Sous-Commission a cha,rgéM. Mubanga-Chipoya et M. Eide d'analyser 
l e s différentes dimensions de l ' o b j e c t i o n de conscience au service m i l i t a i r e et l e u r 
interdépendance avec l a promotion dos d r o i t s de l'homme. 

68. A sa trente-cinquième session, l a Sous-Commission a examiné l e rapport prélimi
naire sur l a question (E/CII.4/Sub.2/l982/24). Puis, par sa résolution I982/30, e l l e 
a prié M. Mubanga-Chipoya et I I . Eide de rédiger un rapport f i n a l fondé sur l e s obser
vations reçues à propos de l e u r rapport préliminaire et de mettre au point des 
pr i n c i p e s touchant l a question de l ' o b j e c t i o n de conscience. 

69. M. OGURTSOY (Observateur de l a République s o c i a l i s t e soviétique de Biélorussie) 
déclare^ au nom des coauteurs du projet de résolution E / C I T . 4 / 1 9 8 3 / L . 7 6 , a,uxquels 
s'est j o i n t e l a Tchécoslovaquie, que l e s jeunes représentent l a moitié de l a popu
l a t i o n mondiale et jouent un rôle important dans l a v i e s o c i a l e et économique de 
tous l e s pays. Les coauteurs du projet de résolution 1 J / C N . 4 / 1 9 8 3 / L.76 se sont 
fondés, pour établir l e projet, sur l a résolution I982/56 de la. Commission et sur 
l e s t r o i s résolutions adoptées en 1 9 8 2 par l'Assemblée générale au sujet de l a 
je\messe. 

70. M. Ogurtsov donne l e c t u r e du pro j e t de résolution E / G 1 Î . 4 / 1 9 8 3 / L . 7 6 . I l précise 
que l e paragraphe 4 du d i s p o s i t i f a été révisé par l e s coauteurs. A l a première 
l i g n e de ce paragraphe, i l faut l i r e , non pas '(quarantième" mais "quarante et imième 
session". 
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71. Ce projet de résolution, qui n'est pas différent des autres projets déjà adoptés 
par l a Commission sur l a question, devrait pouvoir être adopté par consensus. 

72. M. MUHLETHALER (Association mondiale pour l'école instrument de paix) rappelle que 
son a s s o c i a t i o n a précédemment soumis à l a Commission un c e r t a i n nombre de propositions 
concrètes en ce qui concerne l'Année internat''.?г.?Л/: de l a jevmesse. E l l e avait 
notajiment préconisé l ' o r g a n i s a t i o n de séminaires sur l a p a r t i c i p a t i o n des jeunes, a i n s i 
que. l a d i f f u s i o n de programmes télévisés en mondovision. 

73» Dans sa résolution 36/29? l'Assemblée générale a lancé un appel aux organisations 
intéressées pour qu'elles prennent des mesures en vue de promouvoir l e s d r o i t s des 
jeunes, en p a r t i c u l i e r l e d.roit à l'éducation, à l a formation pro f e s s i o n n e l l e et au 
t r a v a i l . Certaines organisations se sont conformées au voeu de l'Assemblée générale 
et l'UNESCO va organiser prochainement une conférence in t e r n a t i o n a l e sur l'enseignement 
des d r o i t s de l'homme. 

74« En ce qui concerne l ' o b j e c t i o n de conscience, l ' A s s o c i a t i o n mondiale pour l'école 
instrument de paix apprécie particulièrement l e s e f f o r t s déployés par l a Sous-Commission 
pour analyser l e s dimensions de l ' o b j e c t i o n de conscience au service m i l i t a i r e . En 
e f f e t , trop nombreux sont ceux qui prétendent v o u l o i r l a paix, tout en condamnant ceux 
qui refusent de f a i r e l a guerre '. On do i t féliciter M. Mabanga-Chipoya et M. Eide pour 
l e u r rapport intérimaire sur l a question (E/CN .4/Sub .2/l982/24) et i l faut espérer que 
l o u r rapport f i n a l pourra être présenté à l a Sous-Commission cette année. A i n s i , l a 
Commission pourrait étudier l a question de l ' o b j e c t i o n de conscience à sa prochaine 
session en se fondant sur l e rapport de l a Sous-Commission et dans l ' e s p r i t des 
a r t i c l e s ] 3 et 19 de l a Déclaration u n i v e r s e l l e des d r o i t s de l'homme. 

75* On ne v o i t pas très bien pourquoi l a Commission n'examinerait l a question du rôle 
de l a jeunesoe que tous l e s deux ans. I l faudra i t au contraire que, dès sa p3X)chaine 
session, l a Cocoission consacre au moins deu:: séances consécutives à l'examen des 
problèmes de l a jeunesse et de l ' o b j e c t i o n de conscience. 

7ü. Le PRESIDENT considérera, s ' i l n'y a [паз d'objection, que l a Commission est prête 
à adopter s a n s v o t e l e projet de résolutio.i E/CN .4/1985/L .76. 

"̂̂ ' be projet de résolution E/CJ.'J.4/196J>/L.76 est adopté sans q u ' i l s o i t procédé à un 
v o t e ^ 

78. M. BORCHARD (République fédérale d'Allemagne) déclare que bien que sa délégation 
se s o i t j o i n t e au oonsensus sur l e projet de résolution qui vient d'être adopté, e l l e 
t i e n t à formuler des réserves quant à l a référence, au paragraphe 1 du d i s p o s i t i f , 
à l ' e x e r c i c e de l a souveraineté sur l e s richesses et ressources n a t u r e l l e s . Ceci ne 
correspond en e f f e t à aucune o b l i g a t i o n en d r o i t i n t e r n a t i o n a l . 

79. Le HIESCTENT déclare que l a Commission a achevé son examen du point 17 de l'ordre 
du jour. 

'La deuxième p a r t i e du compte rendu sera publiée sous l a cote E/CN.4/l983/SR.54/-A.dd .1_ 




